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Ce sont 84 infractions routières qui ont été relevées lors de l'opération "120 minutes pour une cause"

Les routes gersoises sont sous haute surveillance ce week-end pascal

Ce sont 84 infractions routières qui ont été relevées lors de l'opération "120 minutes pour une cause"

Ce sont une soixantaine de gendarmes de l’Escadron départemental de sécurité routière sous l’autorité du lieutenant-colonel Jean-Christophe Sansonnet qui ont été
mobilisés ce vendredi après-midi 14 avril aux quatre coins du département. Il s’agissait de l’opération, 120 minutes pour une cause. « L’idée, explique le préfet du
Gers, Pierre Ory, est d’avoir des opérations ciblées comme celle-ci, le week-end pascal étant réputé accidentogène, et d’autres qui ont eu lieu et à venir comme Un
jour un axe ou Un jour, un village ».

Les raisons données en sont extrêmement claires à savoir « que les chiffres sont très mal orientés dans le Gers avec en 2016, 2 fois plus d’accidents et autant de
morts qu’en 2015 », tient à souligner Pierre Ory. Et de rappeler aussi que l’objectif national est de passer en 2020 à 2 000 morts alors qu’aujourd’hui le chiffre en 2016
est d’environ de 3 600 morts. Quant aux 22 radars fixes dont 6 en double sens ceux-ci ont une très forte activité, ces derniers flashent  4 000 à 5 000 fois par an.

 Enfin, les principaux délits sont les excès de vitesse, le téléphone au volant, le non port de la ceinture de sécurité, l’alcool, les stupéfiants voire le cocktail des deux.

Durant tout ce week-end pascal du 15 au 17 avril les forces de la gendarmerie restent mobilisées ave en appui  une voiture radar mobile et un motard banalisé.

Résultats des infractions commises lors de l’opération « 120 minutes pour une cause »

 67 excès de vitesses (1 sup 50 km/h : 164/155 retenue pour limitée à 90 km/h ; 2 entre 40 et 50 km/h : 134/127 retenue pour jeune conducteur limité à 80 km/h,
rétention du Permis de conduire, 7 vitesses moins de 20km/h / 10 vitesses entre 20km/h et 30 km/h ) ;  53 vitesses en agglomération ;  2 défauts de siège enfant ;  1
défaut contrôle technique ; 2 non port ceinture par conducteurs ; 6 non respects signalisation routière ;  1 fiche PJ (personne ayant interdiction de quitter la région
bordelaise) ; 1 défaut d'assurance ;  1 pneumatique lisse ; 1 défaut de A ; 1 non présentation de pièces ; 3 autres infractions.

Au rond point de Saint-Cricq à Auch, le préfet du Gers, Pierre Ory,
en discussion avec un automobiliste auteur d'un excès de vitesse.

Le lieutenant-colonel Jean-Christophe Sansonnet et le préfet du
Gers.
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